
Département de la
Moselle

République Française

COMMUNE DE HASPELSCHIEDT

Nombre de membres
en exercice: 10

Présents : 9

Votants: 10

Séance du 16 juin 2021
L'an deux mille vingt-et-un et le seize juin l'assemblée régulièrement convoquée le
16 juin 2021, s'est réunie sous la présidence de
Sont présents:  Sébastien SEEL, Laurent PAWLAK, Dominique THIL, James
CANNIERE, Gilbert BENDER, Anthony BOUR, Michèle DURAND, Gaston
FRENZEL, Xavier LOBJOIS
Représentés:  Luc LEROY par Sébastien SEEL
Excuses:
Absents:
Secrétaire de séance:

Objet: Travaux de consolidation du talus impasse des Haies - DE_2021_038

Le Maire rappelle au Conseil municipal que par délibération en date du 10 mai 2021, le Conseil avait décidé
la réalisation des travaux de sécurisation et de consolidation d’un talus Impasse des Haies et sollicité une
aide au titre de la DETR pour ces travaux.
Le montant hors taxes des travaux s'élevait à 8 403,00 € HT.

Or, il s'avère que, lors de la réalisation des ces travaux, l'effondrement du talus s'est étendu et la situation
s'est aggravée. Les travaux s'avèrent plus conséquents que prévu initialement. La commune a sollicité un
nouveau devis s'élevant à 16 380,90 € HT, soit un surcoût de 7 977,90 €HT.

Après délibération, le Conseil municipal à l'unanimité des membres présents, vu l'urgence, accepte ces
travaux supplémentaires et le surcoût engendré.

Ainsi, le Conseil municipal

- accepte le nouveau devis pour les travaux de consolidation du talus Impasse des Haies pour un montant de
16 380,90 € HT et sollicite une aide financière à hauteur de 50 % du coût des travaux auprès de Monsieur le
Sous-Préfet de l’Arrondissement de Sarreguemines au titre de la DETR

- adopte le nouveau plan de financement qui s'établit comme suit :

Coût des travaux  16 380,90,00 € HT
Aide 50 % au titre de la DETR   8 191,00 € (arrondi)
Reste à la charge de la commune   8 189,90 €
TVA récupérable 20 %    3 276,18  €

- décide les transferts de crédits suivants au budget du camping municipal :

Fonctionnement - Dépenses
Article 6061 Fournitures non stockables    - 1 500,00 €
Article 023 Virement à la section d'investissement   + 1 500,00 €

Investissement - Recettes
Article 021 Virement de la section de fonctionnement  + 1 500,00 € 

Investissement - Dépenses
Article 2111
Opération n° 42 Travaux de sécurisation d'un talus Impasse des Haies + 1 500,00 €



Objet: Camping municipal - convention de sous-location d'hébergement - DE_2021_039

Le Maire rappelle au Conseil municipal les termes de la délibération en date du 10 mai 2021 acceptant et
fixant les conditions de sous-location d'hébergements situés au camping municipal.

Ainsi, le chalet surnommé "Les Marmottes" situé 1 Impasse des Bouleaux au camping, appartenant à la SCI
MPC BAT représentée par Monsieur Olivier VOGA et la roulotte située sur l'emplacement n° 24 Allée des
Tulipes appartenant à Monsieur Yves FROMHOLZ sont proposés en sous-location par leurs propriétaires
qui informeront au prélable le camping municipal des dates de disponibilités de ces hébergements.

Le Conseil municipal accepte les termes de la convention de sous-location d'habitations au camping
municipal dont chaque propriétaire sera invité à choisir une formule de gestion de la location par le camping
municipal ce qui déterminera ainsi le poucentage de la recette de la location reversé au camping (soit 10 %,
13 % ou 25 %).

Un exemplaire du modèle de convention est annexé à la présente délibération.

Objet: Camping municipal - actualisation des tarifs de l'épicerie - DE_2021_040

Le Maire propose au Conseil municipal de compléter la liste des produits proposés à la vente dans l'épicerie
du camping municipal.

Après en avoir délibéré, le Conseil décide, à l'unanimité des membres présents, de compléter la liste des
produits et d'en fixer les tarifs. La nouvelle liste des produits est annexée à la présente délibération qui
complète et remplace la délibération du Conseil municipal en date du 10 mai 2021.

Les recettes résultant de la vente de ces produits seront encaissées par la régie du camping municipal.

Objet: Camping municipal - tarifs des activités de la zone de loisirs - DE_2021_041

Après délibération le Conseil municipal décide de compléter comme suit les tarifs des activités proposées à
la la zone de loisirs, les recettes étant encaissées par la régie du camping municipal :

Location de pédalos, paddle et canoë

La demi-heure   6,00 €
L'heure  10,00 €

Sachant que 4 personnes au maximum sont admises sur le pédalo et 1 personne sur le paddle ou le canoë.

Accès au parc aquatique Aquafun

La demi-heure 10,00 €
L'heure  15,00 €



Objet: Camping municipal - tarifs des locations de chalet et roulotte - DE_2021_042

Après en avoir délibéré, et à l'unanimité des membres présents ou ayant donné procuration, le Conseil
municipal décide d'actualiser comme suit, les tarifs des locations proposées au camping municipal :

Camping municipal
Tarifs de location du 1er avril au 30 septembre

Chalet
Les Marmottes

Mobil-home
IBIZA

Roulotte

1 nuit 85 € 70 € 70 €
2 nuits 160 € 130 € 130 €
3 nuits 235 € 190 € 195 €
4 nuits 312 € 253 € 260 €
5 nuits 390 € 316 € 325 €
6 nuits 468 € 379 € 390 €
7 nuits 540 € 444 € 455 €
1 mois 1 990 € 1 750 € 1 600 €

Objet: Motion pour une extension à la Région Grand Est de l'écotaxe - DE_2021_043

Le Maire présente au Conseil municipal la motion suivante, visant à demander l'extension de l'écotaxe sur le
transport routier des marchandises à l'ensemble de la Région Grand Est.

Le Maire a rappelé le contexte législatif de la création de cette écotaxe limitée à la seule Collectivité
européenne d'Alsace (C.E.A.)
- La loi n° 2019-816 du 2 août 2019 a acté la création de la C.E.A. par la fusion des collectivités
départementales du Bas-Rhin et du Haut-Rhin.
- Lors du Conseil des Ministres du 26 mai 2021, il a été présenté une ordonnance fixant les modalités
d'instauration d'une taxe sur le transport routier de marchandises au profit de la seule C.E.A.
- Cette ordonnance est parue au Journal Officiel de la République Française le 27 mai 2021 et ouvre la
possibilité à la mise en place de cette taxe sur le territoire de la C.E.A.

Le Maire a rappelé que plusieurs sénateurs de Lorraine et d'Alsace avaient introduit dans la loi la possibilité
d'étendre l'écotaxe à d'autres départements du Grand Est. Malheureusement, cet amendement voté à
l'unanimité au Sénat n'a pas été retenu par l'Assemblée Nationale et le Gouvernement.

Le Maire a également rappelé que l'autoroute A 35, traversant l'Alsace du nord au sud, est aujourd'hui
saturée par le report du flux de camions en transit internationnaux qui évitent ainsi les écotaxes poids lourds
mises en place en Allemagne, en Suisse, en Autriche, en République tchèque ...

Le Maire souligne que, si la mise en place de l'écotaxe est une excellente chose pour nos voisins alsaciens,
le risque de voir ce transit internationnal se reporter sur l'A4 et l'A31, est important. Ce report de circulation
va se traduire par des difficultés très importantes supplémentaires de déplacement, en particulier sur l'axe
Luxembourg - Metz - Nancy - Dijon.



Le Maire précise que ce report de trafic et la saturation des axes de circulation sont également des risques
pour l'emploi et les entreprises, un danger pour la santé publique, pour l'environnement et pour le climat.

En conséquence, après avoir entendu l'exposé du Maire, et après en avoir délibéré, le Conseil municipal
adopte à l'unanimité la motion suivante :

1. Le Conseil municipal de HASPELSCHIEDT réuni le 16 juin 2021, demande au Gouvernement
l'extension immédiate de l'écotaxe sur le transport routier des marchandises à l'ensemble de la Région Grans
Est.

2. charge le Maire de toutes les démarches nécessaires pour la bonne réalisation de cette motion.








